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LALOi SUR J'AMNISTIE 
modifiée par le sénat 
revient 
devant la chambre 
Elle s'appliquera aux délits commis 

avant le 1 juillet 1937 
selon un amendement 

et M. Langumier. qui a été adopté 
La séance de la Chambre est ouverte 

A 15 h. 35, sous la présidence de M. E. 
Herriu'. 

L'ordie du jour appelle la discussion 
d u projet de loi adpoté par la Chambre 
d e s Députes, adopte avec modif ications 
par le Sénat , portant amnist ie . 

M. René MICHARD. rapporteur, mon
te à la tribune et constate que le Sénat 
a apporte au projet de loi d e s moditica-
t ions sévères. Le Sénat a voulu restrein
dre la loi d a m n i s u e . 

L'orateur s e t o n n e que le Sénat n'ait 
pas admis le texte vote par la Chambre, 
a lors qu'il a von- antérieurement d e s 
projets de loi portant amnist ie plus gé
néreuse. Aussi la Commission de légis
lat ion civile propose-t-elle de reprendre 
presque ent ièrement le texte vote par la 
Chambre. 

Lr Sénat a cependant accorde l'amnis
t ie au.< fraudeurs d'alcool, aux bouilleurs 
d e cru qui ont prive le Trésor de sommes 

^ M ^ R e n f RICHARD, s'étonne encore I r e 

que le Sénat ne se soit pas montré aussi m î n t a ' e u r condamnat ion . 
généreux en faveur des fonctionnaires. L amendement de M Lagumier propo-
Nous avons accepte de supprimer un cer- saut l 'amnistie pour les volontaires de 
tain nombre d'articles. La démocratie l'armée républicaine espagnole , pour 
pour eire juste doit être généreuse tAp- avoir contrevenu a la non-intervent ion 
plaudissements gauche et extrême gau- est repousse par 331 voix contre 93. 

L'article premier concernant 1 amnis 
tie sur les fraudes électorales est adopte 

Un amendement de M. Parmentier 
est adopté 

L'amendement de M. PARMENTIEK 
tendant à exclure de l'amnistie les 
fonct ionnaires ou officiers ministériels 
qui o n t dél ivre de faux passeports est 
adopte ainsi que l'article 2. 

LE CONFLIT D E S B O N S jLE CRIME D'UN ARABE! KCHOS 

DE L'HOTELLERIE! de l'Exposition du Progrès Social £ S ^ ° ™ c et C A R N E T 

Paris, l » . — Les min i s tres e t sous-
secrétaires d'Etat se s ont réunis , c e 
matin, à 10 h... e n Consei l de Cabinet. 
à l'hôtel Mat ignon, sous la présidence 
de M. Camille Chautemps . Le Conseil 
s'est t erminé à midi. 

M. Y von Delbos. min i s tre des Affaires 
étrangères , a 'mis s e s co l lègues a u cou
rant d e la s i tuat ion extérieure 

Le Conseil a ensui te arrêté la liste 
des: projets qu'il demandera aux C h a m 
bres d'inscrire à leur ordre du jour. 

Le Conseil a examinée les affaires 
courantes et procédé a un é c h a n g e de 
vues sur le conflit de l'hôtellerie. 

Le conflit de l'Hôtellerie 
L'échange d é vues auquel les minis

tres o n t procédé sur le conflit de l'Hô
tellerie, a ténu la majeure partie d u 
Conseil d e Cabinet . 

Il a é té décidé que M. Camil le Chau
temps, président du Conseil , serait assis
te de MM. Yvon De lbos ministre des 
Affaires é trangères : Février, minis tre 
du Travail : Wil l iam Bertrand, sous-
secrétaire d'Etat, dans l'entrevue qu'il 
devait avoir à l'issue du Conseil de 
Cabinet, avec l es représentants de 
l'hôtellerie et de la restaurat ion 

La délégat ion du Comité exécutif de 
l'hôtellerie, de l a restauration e t d u 
commerce des boissons est condui te par 
MM. Plott ier et G o m m y . prés idents de 
l a Confédérat ion et de la Chambre na 
t ionale de l'hôtellerie. 

Le Comité de l'Expo
si t ion d u Progrès Social 
d a n s les Rég ion Libé
rées avait organisé hier 
a Lille une réunior 
d'information a laquelle 
ass is ta ient n o t a m m e n t 
MM. Hennequin , • secre 
taire général de la 
Loterie des R. L. e t ci'.. S s 
Comité de l'Exposition. 
Broders, délégué général 
à 4a Propagande ; Mo
rand, trésorier de l'Ex 
position ; Franchommc, 
de • la Loterie des R.L. : 
Christ ians, président de 
la Fédérat ion des Grou
pements commerciaux 
du Nord ; Masson, pre 
s ident de l'Union ï n t e r 
syndicale de l'arrondis
sement de Lille ; Qre-
n o n j j r é s i d e n t de l'Union 
du Commerce de Douai 
et. vice-président d e la 
Fédération des grou
pements commerciaux. : 
v"an Pe teghem. directeur 
administrat i f de la Fe 
dérat ion des débi tants 
de Tabacs ; Ronse . pre 
s ident de cet te Fédéra 
tion. e t c . . 

M. Broders exposa 
d'émission d a n 

MISSION Dt «OOOOO 

50' 
BONS INTEROCPARTCMENTAUX 

50* 

DEVANT LES ASSISES ûttSSH 
DU NORD 

(SUITE DE LA PREMIERE PACE) 

Venrtrtdi î juillet 1337. 
soleil, lever l à . . . 

n a e k l t .> \<t h H. Lune, ievt-r i 211 le 4... 
coucher a 13 h. i'.' 

Aujourd'hui : fcainl Othon. — Demain . 
saint Anatole. 

METEOROLOGIE. — Station dt Lille. 
bservations laites le 1er juUlt à 17 h. ai 
Baromètre : 764 mm. 4 ; hauase depuis L 

I veille a 17 h 30 . 0 mm. ». — Thermometu 
fronde 20,4 ; minima 13.9 ; maxima 22.2. 

La f e m m e es t parfois capricieuse. ! Etat hygrométrique . 82. — Hauteur d'ea 
La f lamme-ardente qui brûlait dans le tombée depuis la veille à 17 h. 30 : i mn 

coeur de S imone , pour le brun musu lman Direction du vent • Ouest lorce moder 
s'éteignit brusquement 

Par un beau d imanche , l 'enfant du 
désert e t s a douce a m i e s'en lurent au 
cabaret. 

La paix chez le couple semblait régner, 
génératrice du bonheur le plus absolu. 

U n orchestre é g r e n a i t ses notes : « Tout 
va très bien. M a d a m e la Marquise. » 

Aux accents de la guitare. S imone dan
sait avec la grâce d'une bohémienne. 

Bientôt; c h a n g e m e n t d'accords ! 
La jeune femme tire les cartes . 
Valet de c œ u r ! 
— Tout e s t l ini entre nous , s'écrie-t-

elle. e n se tournant vers son brun cama
rade. • . 

Et la fête conttnur ! 
Les h e u r e s passent , le couple rentre 

e n c o m p a g n i e d'un jeune h o m m e de 
leurs voisins, le petit Bourguignon. 

S imone s'enfuit aussitôt dans sa cham
bre. 

I Direction des nuages : Ouest. — État du 
rart 

NOTRE CALENDRIER HISTORIQUE 
2 Juillet 

1S66. Mort du célèbre astrologue Nos-
tradamuA, plus particulièrement conn i 
pour ses prédictions émgmatiquee pr» -
tentée» BOUS forme de quatrains, qui le 
tirent combler de faveurs par la relre 
Catherine de Médlcls et par le roi Charles 
IX II habita auprès d'elle le château de 
ChaOmont. ', 

1714 Naissance du compositeur alle
mand Gluck, célèbre par une pureté et, 
une rigueur rares dans la musique de son 
temps. Il a écrit s e s chefs-d'œuvre en 
France sur des paroles françaises et me
n t e d'être considéré comme le créateur do 
l'opéra moderne. 

1747. Victoire de Louis XV et du mare . 

che j . 

La discussion des articles 
L a discussion générale é tant close, la 

Chambre passe a la discussion des arti
cles 

U n amendement de M. Drouot é ten
dant le bénéfice de i a m n i s t i e aux fai ts 
commis antérieurement au 31 Décembre 
1936 au lieu du 22 Décembre 1936. est 
accepte par le Gouvernement et la Com
mission. 

M. LANGUMIER (Se ine) . Communis te 
demande que l'amnistie soit accordée 
pour tous les faits c o m m i s avant la pro

condit ions 
lès quatorze départe

ments d u Nord et de l'Est, de 400.000 
bons à lots de 50 francs c h a c u n e t d'une 

Ceux cl o n t fai t connaî tre aux mem-1 formule abso lument nouvelle, 
bres de la Presse, e n arrivant à l'hôtel j En effet ces bons ont l 'avantage 

de 5 fr. chacun à l'Exposition du Pro
grès Social, deuxième remboursement du 
prix du bon. 

Enfin, l 'acheteur conserve p lus d'une 
c h a n c e sur d ix de gagner un des nom 
breux lots a t taches à cet te émiss ion et 

i f a e ^ h e n n i ^ n n f ' r ^ nhatinémen- I chai de Saxe à Masetncat sur les ann*. Il_se heur te a une porte obst inément | d e 0 u l l l a u m e ^ o r a n g e et d u duc c 

faire, dit-elle, va te cou-

Matignon, qu'après leur entrevue avec d'être remboursés deux fois, assurant à dont le montant a t te int près de neuf 
Président du Conseil, ils s e rendraient 

14. rue d'Anjou pour met tre leurs col
lègues a u courant d e l'état de s pourpar
lers. 

D'autre part, les Ministres seront, au 
cours de leur entret ien avec les délè
gues de l'hôtellerie, ass i s tés de MM 
Chail le et Perrin. directeur e t directeur 
adjoint du cabinet du Ministre du Tra 
vail. e t Marcel Bernard, directeur au 
Ministère du Travail . 

Les projets gouvernementaux 

leur acheteur un bénéfice net de 100 

close. 
— Rien 

cher ! 
L'homme insiste. 
L'huis s'ouvre. 
Que se passe-t-il ?... 
...S.x balles blindées et Justicières. sor 

tlreDt d'un browning, e n déch irant le |Louvre). 
Les bojis permettent encore à , s i lence de la nui: . • ! 190?. Mort, a l'âge de 88 ans. de 1 

La malheureuse f emme, morte l lement | tronome français Faye. On lui do 

berland 
1818. La frégate française c La Me 

duse •> se jette contre le banc d'Argul; 
sur la côte de l'Afrique occidentale. L 
peintre Oéricault s'est inspiré de ce tra 
gtque épisode pour son célèbre tablea 

Le radeau de la Méduse » (Musée d 

Chaque bon cont ient 20 tlclcets d'une | leur propriétaire d'obtenir une forte j 
valeur de 2 fr. 50 qui peuvent être pre- j réduction sur le prix d u billet de c h e m i n | blessée! s ë r é f u g ^ f a ' d a n s i a ' c h a m r j r e d e i àtu rës~ travû'ûxT une"''théorie des cyc lone , 
s entes en paiement de tout achat j u s - j d e fer avec lequel il s e rendra à l'Expo-1 S a mère, d a n s les bras de laquelle elle i 1931. Le vampne de Duaseldorl P < -
qu'à équivalence de 5 % de ce-ui-ci. c h e z ] Sition. ' rendit le dernier soupir. i Kurten, qui avait commis de nombreii-i 

Ajoutons que des d ix ièmes d e bons Lakdar al la se const i tuer prisonnier r r i m » sur les femmes et les enfants, e s . 
sont éga l ement émis et qu'ils présentent | entre les ma ins des gendarmes . exécuté à Cologne. ' 
les m ê m e s avantages . 

près de 3000 c o m m e r ç a n t s du Nord et 
de i'Est. Le bon est donc remboursé une 
première fois. 

Il reste a l'acheteur 10 t ickets d'entrée 

Le Conseil de Cabinet a d e m a n d é aux ] 
I Chambres de voter avant leur séparat ion | 

T article 3 e s ' i I d l v e r s Projets entres autres ceux relatifs I 
Un a m e n d e m e n t de M.' P A R M E N T I E R ! aux de t t e s agricoles, aux nouvoirs doua-1 

Plusieurs articles sont adoptés 

mulgat ion de la présente loi. -L'orateur j d e m a n d à „ t £ suppression de l'article 3 nier*, aux secours à l'Afrique du Nord 
- • •n j s te» ont été trop ^ " o ^ e }* a mnist le à des fai ts qui o n t ' " 

alors que des las - | e n l n i n e u n e condamnat ion à une peine 
Lambert ont ete , d e m p r l S 0 n n e m e n t inférieure à 15 jours 

es t ime que des communis tes ont été trop ! Q u r » c ' c ' 0 7 d e pamnlst lë à" d ès fai ts qui ont »u s tatut de s voyageurs de commerce 
-e« / i , » nos ? _ ! a i a prorogation des délais de mise on severemsnt frappes 

cistes c o m m s l'abbe 
c o n d a m n é s a des peines ins igni f iantes » j a e t P repousse. 
( IïfC l'D

dÂ?TrVrTnrTPTF«.*v n e » t L'article 3 bis est adopté avec u 
M P O I T O U - D L P L E S S T . — Ce sont , a m e n d e m e m d e M . Q U I N 3 T . proposai 

ins tance des pens ions , divers projets de 
loi concernant l a mar ine m a r c h a n d e 
n o t a m m e n t la révision des pens ions des 
inscrits marit imes . 

vos amis qui l'ont assassiné 
J L » = L ^ S S i ^ ? » . « 2 ^ | C " o n r e n ï ï e ^ d a n r r e d i V r r t i c l ë T t 

Commiss ion a ti-Ma repris la date d u 22 rt„m ,„ n o r m a l i t é française ou'aux de-
^™»J,i W ^ , K * ? & * T l ï * £ I c h u ï £ , £ £ œn, tbaîtan?sa lcitâUoauXbles-te la date du 14 Juillet 1938. Il propose 

j c o m m e conci l iat ion la date du 1er Jan
vier 1937: 

M. PLARD ( A u b e . — Déplore la len
teur avec laquelle le Sénat a procédé a 
l'examen du projet de loi. Le geste d'am-
lustic ne va-t-il pas paraître trop tardif 

~ « ? I LA RÉCEPTION DES DÉLÉGUÉS 
DE L'HOTELLERIE 

i L'article 4 est adopte. Paria 

^^^^y^^^^e^^^,iz^!^^,^^ de BracP in*r-
l i ts soient amnist ies jusqu'au 1er Juil 
Ict 1037. 

M. 

— C o m m e il avait é té an 
Au sujet de l'article 5. M. Brachard nonce, l es dé l égués de l'hôtellerie 

sout ient un a m e n d e m e n t t e n d a n t à relu- i pa trons et ouvriers o n t é té réunis d a n s 
tégrer d a n s leur emploi les cheminots « son cabinet par M. Camil le Chautemps . 
révoques dont certains at tendent depuis i président du Conseil , ass isté de MM. 

Février, minis tre du Travail e t Wi l l iam 
Bertrand, sous-secrétaire d'Etat à la 

Commiss ion. M. | présidence d u Conseil , e n vue de recher
cher une solut ion du confl i t e n cours. 

v ienne e n leur faveur 
Le président de la 

LANGUMIER. - Je m e rallie à , SÊROL, est ime que le texte propos; don 
ne sat isfact ion à M Brachard puisqui l [ L p s p o u r p i e r s commences à 12 h. 10. 

M. DROUOT. - Si M. Langumier ne | entra ine la réintégrat ion obligatoire i poursuivis jusqu'à 13 h. 45 et 
^ i - . ! . . _ - _ . '• nour tous es fonct ionnaires agents , em- i . _.__;_ .-, m i,„ , ,« , . vr v » n n 

t e t t e proposition. 

\ 

\ pour tous les fonct ionnaires agents , e m 
ployes. ouvriers des services publics 
ayant ete l'objet de peines discipl inaires 

: publics. Seuls ont été excepte les fai ts 
avant donne lieu à d es sanct ions pour 
manquement à l'honneur ou aux règles 
essentielles imposées par la gest ion des 
caisses publiques ou le m a n i e m e n t des 

. deniers d'autrui 
U n a m e n d e m e n t de M. P A U M E N T I E R 

: tendant à reprendre le texte d u S é n a t 
: est repousse à mains levées. 

La suite de la discussion 
est renvoyée 

I II a été décidé d'inscrire la suite de lu 
discussion à la séance de d e m a i n a la 

(suite de la discussion du projet de loi 
; sur les det tes agricoles. 
I U n projet de loi r a p p o r t i>nr M. 
i SCHUMANN relatif au recrutement tic 

M. Xavier VALLAT lArdèchei denian- : survei l lants de l 'administration pcni ten-
de au gouvernement d'accepter la pro- U a i r c e s t , a d o p l 0 ^j^ d e b a t . 
position du Sénat qui excepte de l'amnis- | M HERRIOT, rappelant que 1 débat 
t ie ceux qui ont excite des mil i taires a | s u r i e i e c U o n d e l 'Indochine est inscrit 
la désobéissance l a i t . 2o de la loi du | a l o r d r r d u j o u r M M R A U Z Y . F O U L D 
a» juillet 188H. L amendement tir M. 
Xavier Vallat e s t repousse a m a i n s 
levées. 

M. P A R M E M T i r t 'Nordi sout ient u n 
a m e n d e m e n t tendant à excepter de 
l'amnistie ceux qui se sont introduits 
Tinr menaces ou violences d a n s le domi
cile d'à.. :ui. dél i t prévu par l'alinéa 2 i 
de l'article 184 du code pénal. 

If. SEROL. président de la commis- ' 
s ion de légis lat ion civile, combat l'amen
dement . L amendé-mrn; de M. Parmen- ' 
tier est repousse a mains levées. 

M. ROULLEAUX-DTJGAGE (Orne) j 
sout ient un amendement tendant 

recirc pas son amendement , il va retar 
der le vote de la loi par le Sénat . 

L'amendement de M. Langumier 
est adopté par 322 voix contre 285 

M. T I X I E R - V I G N A N C O U R r . — E n 
ucceptant la daté du 1er juillet, nous 
aurons en effe - l'air de quelque chose. 

L'amendement de M. Langumier ten
dant i. amnist ier les délits prévus par la 
loi et c o m m i s avant le 1« juillet 1937 — 
a m e n d e m e n t repousse par le gouverne
m e n t et la commiss ion — est mis aux 
voix par scrutin et adopté par 322 voix 

contre 285. 

Quelques amendements 
sont repoussés 

dont un de M. Parmentier 

ront repris a 18 heures . M. Yvon 
Delbos. minis tre des Affaires étrangères . 
a été entendu au début d e cet entre 
t ien. 

On espère aboutir 
à une solution transactionnelle 

Paris , 1er. — Les pourparlers devant 
se poursuivre c e soir à 18 heures , il est 
m a i n t e n a n t permis d'espérer qu'une 
solut ion transact ionnel le e s t suscept ible 
d'intervenir d a n s le conflit de l'hôtel
lerie. 

Un appel de la Confédération 
générale du Petit Commerce 

P a n s 1er. — La Confédérat ion géné
rale du pet i t commerce e t de l'artlsinat, j D E L O U R M E 
qui groupe d a n s se s Fédérat ions et Syn- j D E L A T T R E 
dicats profess ionnels environ 140.000 ad
hérents , parmi lesquels de nombreux 
cafetiers, restaurateurs e t hôtel iers 
vient, d'adresser à "i presse un commu-

LA FÉDÉRATION DU NORD 
DU PETIT COMMERCE 
ET DE L'ARTISANAT 

INVITE SES ADHÉRENTS 
A NE PAS TENIR COMPTE 

DE L'ORDRE DE FERMETURE 
O n nous communique : 
« La Fédérat ion du Nord du petit com

merce et de l 'artisanat 4. rue Sadi Carnot 
a Hel lemmes . rappelle i n s t a m m e n t à tous 
ses adhérents , cafetiers, restaurateurs et 
hôtel iers du département , qu'ils ne doi
vent pas tenir compte de l'ordre de fer
meture lancé" pour le samedi 3 Juillet 

» Cet te décis ion prise par la Confédé
ration des boissons e t la Chambre de 
nat ionale des Hôtel iers fai t partie de 
l'ensemble des m e n a c e s d u grand patro
nat contre les lois sociales et . e n parti
cul ier la s emaine de 40 heures . 

» Au m o m e n t où c o m m e n c e n t les va
cances populaires, el le est de nature à 
porter u n préjudice considérable aux 
Intérêts du commerce , s a n s parler de 
ceux du p a y s tout entier. 

» Les pet i t s cafetiers, restaurateurs et < 
hôtel iers n e peuvent exécuter une telle I 
m e n a c e o u la démagogie le d i spute au ! 
chantage , car se s auteurs sont les me- I 

| m e s qui se répandent e n distribes vio
lentes contre le desordre des grèves, en I 
m ê m e t e m p s q u l l s s 'apprêtent de gaieté 
de c œ u r à provoquer u n confl i t dont per
sonne ne peut mesurer les conséquences 

» Obéir à c e m o t d'ordre : lutte con
tre l s s 40 heures , équivaudrait à dresser 
v io l emment l 'ensemble des travail leurs 
français contre les pe t i t s commerçant s 
dont la c l ientè le est essent ie l l ement ou
vrière. 

» Elle d e m a n d e à tous - e s groupements 
de Paris e t de province de met tre d'ur
gence e n appl icat ion les Instructions de-
tai l lées contenues d a n s la dernière cir
culaire qui leur est parvenue. — Pour 

Fédérat ion, le Prés ident : Cyrille 
le secrétaire gcncral : R. 

Les exécutions 
i Hhénanie. comme en France, se font à la 

L ' a u d i e n c e ' tu i i iotme. par un souvenir des tem;••> 
" i napoléoniens, 

A 12 h. là . M. le consei l ler Mommes- i 1932. Lex-roi Mancel de Portug. 1 
s in. ass is au banc du président, ouvre la n.rurt à Twickeniiam. près de Londre-, 
première audience de cette sess ion. | il a ia l t succédé en 1908 à son père. :^-

L'Algérien, d a n s le box. a le ca lme sassiun eu même temps que son irer , 
passif des m u s u l m a n s fatal istes . C'est un le prince héritier Philippe. Mancel II 

m a g e s infl iges aux canonnières a surpris ! individu maigre et osseux, au visage jau- 'ut détrôné en 1919 à la suite d une no-,.-
l 'etal-major de l'armée du Kouantoung. I ne, aux tempes dégarnies de cheveux ! v e ! l e résolution qui provoqua la procia-

L'opiuion japonaise témoigne d'une : d'un noir crépu. Les yeux profondément : matlon de la République 
extrême modérat ion après cet incident . I en foncés d a n s les orbites sont fuyants . - -
Hlle manifes te le désir de voir l'affaire [ C'est un sournois dit 1 acte d'accusation 
rester la. 

des canonnières soviétiques curent tiré 
sur des so ldats japonais qui n a g e a i e n t 
bans le fleuve. L'importance des dom-

Le Japon se propose 
de localiser l'incident 

Londres. 1er. — On m a n d e de Tokùo à 
l'Agence Reuter : 

« On déclare, aujourd'hui, aux Minis
tères de s Affa ires Etrangères e t d e la 
Guerre, que le gouvernement japonais 

té cette légende pour cacher le vrai mo
bile de votre c i m e : la Jalousie, le dépit . 

Les Témoins 

L'observateur pense la même chose 
D a n s le fond de' la salle, o n remarque 

des ambassadeurs , venus de toutes les 
Algéries e t quelques-uns peut-être du 
fond de l'Arabie. 

On se rappelle le procès d'un coreli- , 
gionnaire de Lakdar. qui pour un cr ime I Selon le docteur Triquenaux. médeen . -
analogue. l 'assassinat de la « belle Mar- ; légiste, il n'y eut aucune lutte ; tro... 
got » fut bel et bien exécuté à Cuincy. i projectiles portèrent, t ires d'arrière e u 

Le président évoque assez rapidement 1 avant e t légèrement de bas en hau . 
le passé de l'Arabe, ouvrier agricole, sol- j Lakdar s'était penche sur le lit dans le-

lèl la v ic t ime s'était recouchée. 
Une balle perfora poumon et carotide 

•P nronose rie localiser le récent incîrfem I e Passe ae 1 a r a w . ouvrier agricole, so.- , Lakdar s était penene sur le lit oai 
oui ? £ ? nrodùuf sur r i l n o n r et ri^rion ' d a t d u r i f f ' P è r e d ' u n e I a m i l l e à e d e r a Quel la v ic t ime s'était recouchée. 
» L ^ ? » J « S » ? n « _ « S ? I vaf l^r t S e5 U F 1 ran b ce n d 0 n n a ^ assurances données h ier — avant l'inci
dent — par les autorites, soviétiques, j c e s S a j a m a i s d'envover des subsides aux 
suivant lesquelles les troupes seraient 
retirées de s i les qu'elles occupent ». 

L'ATTENTAT D'ORAN 

C'est un différend 
d'ordre administratif 

qui aurait armé 
le bras du meurtrier 
de l'Abbé Lambert 

S U R L E F L E U V E A M O U R | musée dOran'a tiré sur lui un coup de 

L'état de la victime 
s'est légèrement amélioré 

Oran. 1er. — O n sait que, hier soir, 
alors qu'il sortait d e la « Brasserie 
Gui l laume-Tel l ». l'abbé Lambert a été 
victim? d'un a t tentat . M. Ferrando. 
art iste peintre, conservateur adjoint du 

et C R E Y S S E L donnent des nouvel les de j nique d a n s lequel el le Invite de la fa-
D E BEAUMONT. blessé dans un 

accident d'auto. 
L.i séance est lever à 19 h. 50. Elle 

reprendra d emain à 9 h. 30 

M. D E B Ê A U M O N T . 
DÉPUTÉ DE U C0CH1NCHINE, 
BLESSÉ DANS UN ACCIDENT 

D'AUTO, A PARIS 
Paris. l"r. — Vers 4 h. c e mata i , rue 

prendre le texte du Sénat en laveur des i de Mirabeau. M. D e Beaumont . dépu 

M. René RICHARD, rapporteur, s i g n a 
l e que le texte au S é n a t accorde l'amnis-

de la Cochinchine , circulant en automo
bile e t voulant évi ter u n e autre voiture 
venant t u sens inverse e t marchant à 

tous les bouilleurs de cru quelle ; vive allure, a heurté un mur. M. De 
Beaumont , qui souffre de contus ions a 
la Jambe u regagne son domicile . Le 
commissaire de police d'Auteuil a ouvert 

que soit l ' importance de la fraude. Nou 
n'avons accorde l 'amnistie qu'a des petits 
fraudeurs. 

M. VINCENT-AURIOI. . garde des \ une enquête, 
sceaux, déclare qu'on ne peut amnist ier : D a n s une lettre qu'il a adressée au 
d e s professionnels de la fraude. L amen- 1 président de la Chambre. M. D e Beau-
d e m e n : de M. Roul leaux-Dugage est mis 1 mont, dont la val idation devait être dis-
aux voix par scrutin e t repousse par | C u t e e demain , indique qu'un malencou- j hôtels , cafés , "restaurants l a i t apposer 
246 voix contre 17"). treux accident l'immobilise et l 'empêche | û a n s i e s principales vil les de France , une 

M. Q U I N S O N (Ain> soutient un amen- ; de se défendre et qu'il s'en remet a la a f f i c r , e dans laquelle elle précise les don-
d e m e n t tendant a amnis t ier certains courtoisie de se s col lègues. i n ( i e s d u confl i t actuel, fa i t appel au pu-

cou la plus pressante, tous ses adhé
rents de Paris e t de province a ne pas 
tenir compte de l'ordre d e fermeture 
lancé par la Confédérat ion des boissons 
et la Chambre nat ionaje d e s hôtel iers 
pour le samedi 3 Juillet. 

La Confédération insiste , dans ce com
muniqué, sur le grave préjudice que 
porterait au commerce français ainsi 
qu'au pays tout entier, u n e ac t ion de c e 
cenre. qui ne manquerai t pas de dresser 
contre l'hôtellerie une erande partie de 
l'opinion publique au m o m e n t précisé
m e n t où commence , dans toute la Fran
ce, la période des vacances e t o ù des 
.mill ions de visiteurs séjournent d a n s no
tre pays o u s'apprêtent à y venir. 

Une mise en garde de la Fédération 
nationale de l'Alimentation 

Paris, 1er. — L a Fédérat ion nat iona le 
des travail leurs de l 'al imentation et des 

pet i t s bouilleurs de c m ayant contrevenu 
à la loi. 

M. VINCENT-AURIOL. — Tous les pe
t i t s bouilleurs de cru sont amnist ies 
Vous avez donc sat .s fact ion. 

M Pierre MICHEL. — Comment peut-
o n dél imiter le petit bouilleur du gros 
bouilleur de c m . 

LE CONGRÈS DES MÉDECINS 
ALIÉNISTES A NANCY 

Nancy, 1er. — Hier s'est ouvert, à Nan
cy, sous la présidence d'honneur de M 
Louis Marin, député, la 41e session du 

M. René RICHARD. — Au-dessus de ; Congrès des Médec ins al iénistes et neu-
vlngt litres d'alcool pur. nous avons le | rologistes des pays de langue française 
droit d'estimer qu'il s'agit de gros frau- Le docteur Olivier, maire de Blois, a 
«leurs. • traite datts son discours inaugural de 

M. VINCENT-AURIOL attire l*atten- , « 1 opt imisme », thème qui a été suivi 
t ion de la Chambre sur le danger que 1 a v e c beaucoup d'intérêt. 
courra la loi, si un la surcharge a cha- « i » 
que instant 

M. B A R B O T (l l le-et-Vilalnei appelle 
l a bienveil lance du Ministre de la Jus
tice sur lès cult ivateurs a y a n t commis 
une infraction a la loi sur le t carbu
r a n t poids lourd ». 

L'amendement de M. Quinson tendant 

blic e t a tous les travail leurs, qu'elle 
m e t e n garde t contre ce t t e offensive 
générale contre la s emaine de quarante 
heures ». 

La protestation du Comité 
national de l'Alimentation 

Paris. 1er. — Le comité nat iona l de 
1 a l imentat ion communique une note 
dans laquelle il précise que sa décision 
de se Joindre à l 'al imentation liquide 

I pour une fermeture générale des bouti-
i ques le samedi 3 Juillet, a avant tout. 

UN COLLIER DE DIAMANT 
DE MARIE-ANTOINETTE 

A ÉTÉ VENDU 950.000 FRANCS 
Londres l " — U n collier de dia- j de se solidariser avec l'hôtellerie e t 

à fVÎrc* profiter1- de l^ i^îs t ' lT' ies^boui i - : mants , a y a n t appartenu a Marie Antoi- ! commerce des boissons mais d'obtenir 
Teurs L cru dont la quant i té d'alcool nette, a réalisé aujourd'hui 950.000 fr. à e n c e qui concerne l 'a l imentat ion sol ide 
i ï ïnrté n f dér*s.se Das 40 très est mis la salle des vente Sothby. L'acquéreur les modif icat ions Indispensables que lé 
a ^ x ^ o i x p a r ^ c t u f m et repousse par est le m a h a r a j a h de Barbhanga. I comité a va inement réc lamées jusqu'ici 
352 voix contre 222. Le texte de la com- .. ,_ 
miss ion 120 litres» est adopté. | WMBKKKKtmKtÊ0HMKÊ^MÊIÊKÊIKHKIÊtÊKKKKIKÊm^KKKKK>KltKÊKK>KKIHtllt$HKKKtlHt 

M. D E G R A N D M A I S O N (Maine-et- f 
Loire ) sout ient un amendement ten
d a n t à accorder l 'amnist ie pénale e t fis
ca le à des boulangers ayant contrevenu 
à la disoosit ion législative sur la con
s o m m a t i o n famil iale du ble. 

M. René RICHARD, rapporteur, com
bat l 'amendement . L'amendement de M 
D e Grandmaison est mis aux voix par 
scrutin et repoussé par 321 voix contre 
251. La séance e s t suspendue à 17 h. 20. 

Les infractions à la loi 
sur les lotissements 

L a séance e s t reprise à 17 h. 45. 
M. B R A C H A R D (Aube) sout ient un 

a m e n d e m e n t tendant à amnist ier les 
propriétaires qui o n t c o m m i s des infrac
t ions à la loi sur les lot issements . 

M. SfiROL, président d e la commis
s ion de législation civile, combat l'amen
d e m e n t , car U ne faut pas introduire 
d a n s la loi de s textes nouveaux, s i o n 
veut que celle-ci soit votée par le Sénat 
a v a n t le départ des Chambres en va
cances . 

L'amendement de M. Brachard est 
adopté avec la d e m a n d e de M. Sérol, de
m a n d a n t qus cet te amnis t ie ne s'appli- > 
que qu'aux loUsseurs setant mis en 

De violents combats 
se sont déroulés 
entre les flotilles 

soviétique et mandchoue 

Les îles de Kanfentzu 
et de Chinamuho auraient été 

occupées et fortifiées 
par les troupes soviétiques 

Londres, l " . — O n m a n d e de Khar-
blne, à l'Agence Reuter ; 

« D e s informat ions a larmantes annon
çant que d e v io lents combats o n t Heu 
entre les troupes soviétiques e t mand- I 
choues, sur le f leuve Amour, cont inuent , 
à parvenir ici. O n ne précise pas s i les j 
inc idents auxquels il est fai t al lusion I 
sont ceux oui 6e sont produits hier o u i tat , c o m m i s contre l'abbé Lambert, 
s'il s'agit .a nouveaux troubles. 

» Su ivant une dépêche reçue cet après-
midi, de violents combats aura ient eu 
l ieu entre des flotilles soviét ique et 
m a n d c h o u e < d a n s le vois inage ' de s lies 
de Kanfentzu et de Chinamuho, qui au
raient été récemment occupées et forti
f iées par des troupes soviétiques. O n ne 
précise pas le m o n t a n t des vict imes. 

» Su ivant une autre information, qua. 
rante canonnières russes seraient con
centrées dans ce t te région. 

» O n rapporte d'autre part que cinq 
canonnières soviétiques ont attaqué, hier. 
à 17 h., des cont ingents de troupes du 
Mandchoukouo et que les navires russes 

evolver. à bout portant. Grièvement 
atte int , l'abbé Lambert est tombé d a n s 
les bras de deux amis , qui l o n t trans
porte d a n s une clinique. 

L e meurtrier a é t é arrêté e t écroué. 
M M Rousseldt . préfet d'Oran, s'est 

rs-ndu à la Clinique où es t soigné l'abbé 
Lambert. Il a exprimé sa réprobation 
de l 'attentat dont le maire d'Oran ve
n a i t d'être v ict ime. 

Le subst i tut d u procureur de la répu
blique s'est rendu au cheve t d u blessé, 
mai s l'abbé Lambert , qui v e n a i t d'être 
piqué u la morphine , ne put être inter
roge. 

L'état du blessé 
Hier soir, a 22 h. 30, après avoir radio

graphié l'abbé Lambert , le docteur S a u -
gues a publie l e bullet in su ivant : • 

« La bal le est passée à un cent imètre 
d u cœur, s a n s toucher a u c u n organe 
essentiel . P a s d 'épanchements internes 
sanguins . Pour le moment , é ta t s tat ion-
naire, ». 

Exce l lent travail le!-^ d'ailleurs, qui ne 

s iens , au delà de la Méditerranée. 
U eut une fois, mai l le à partir avec la 

justice. 11 s'était battu avec u n voisin. 
Il écopa de quinze jours de prison, l'au
tre eut 16 francs d'amende. 

Le prés ident M O M M E S S I N . — Voue 
aviez tapé- u n peu plus fort que lui ! 
(.Rires I. 

Un portrait de la victime 

déterminant la mort, après une aboi.-
dante hémorragie . 

Le maréchal des logis chef NIQUE 
aujourd'hui à Douai , e t le commissair-. 
de police de Louvroil exposent les r e s - . -
t a t s de leur enquête. 

Le commissa ire ne croit pas que S i m o 
ne Deconninclc ait pu s'abaisser à voler 
de l'argent à l'Arabe. 

M. Ab DESSALEM est le t e n a n c u r 
du café où L a i d a r et S imone passèren: 
leur soirée avant le drame. 

M. B O U R G U I G N O N , qui passa la soi-
Après avoir brosse un portrait de r é c e n compagnie de l'Arabe et de sa 

l'accusé le président s 'attache a depein- , vict ime, es t u n petit bonhomme rie 
dre la vict ime. M6 ans . qui e n parait 13 et qui n'a pas 

Divorcée, o n lui avait c o n n u plusieurs r r o i d a u x yeux. Il e u t peur, pom 
" L E P R E S I D E N T . - E l l e avait du ' tem- I " u a " d •» * L a k d a r a v e C * 
pérament ! tCet euphémisme fait sourire 
l'auditoire >. 

Elle é ta i t pourtant assez bien consi
dérée, à cause de s o n ardeur au trayail 
et de s o n caractère enjoué. 

Après sa mort, le commissa ire de poli
ce de Louvroil dut intervenir pour cal
m e r la fureur des hab i tants qui voulaient 
lyncher l'Arabe 

/Il apparaî t que Lakdar eatit jaloux. Il 
s'en dé fend : 

— J e n'ai jamai s fai t de scènes de 
jalousie, pourtant , elle allait au bal avec 
les autres. 

Jalousie ou intérêt ? 
Les debat.s s 'a l longent au su je t do la 

dernière sortie au cabaret et de ces car
t e s qui Uidiquereut que l'idylle était 
terminée. 

Le retour à la m a i s o n est évoq'ié. 
Lakdar veut à tout prix rejoindre 

S imone dans sa chambre . 
Le prés ident MOMMESSIN. — C'était 

fini, les cartes l 'avaient di t ! 
« Va-t-en te coucher, je n'ai plus be

so in de toi. s'écria la Jeune f e m m e », 
qui cependant vint ouvrir. 

La discussion commença . 
Lakdar a aff irmé que S imone Hu avait 

dérobé une somme de 1.700 francs. 
Il lui aurait dit à ce m o m e n t : 

I en main. 
Le Jeune Bourgu ignon n e croit pa: 

aux cartes : 
— Tout çà. c'est des bêtises, ajoute-t-

l il avec le plus pur accent wallon. 
Lui auss i croit que l'histoire de i ar-

| gent volé e s t une pure invent ion c e 
Lakdar. 

Vous n'avez p lus rien à diret ajoute 
le Préside. . ' 

— O ù puis-je avoir ma feuille pou: 
toucher, termine le jeune homme. I 
manque pa^ de sens pratique, pour le 
plus grand plaisir de l'assistance. 

Un incident 
U n incident éclate entre l'avocat |< -

ncral M. Borr.et et le défenseur M< D -
vallée. Celui-ci pense que certa ines dé
claration*, faites au Juge d'Instruction 
d'Avesnes. ont pu être m a l transcr i t ! - . 

L'AVOCAT GENERAL, indigne. — 
Nous savons tous que les juges d ' i n 
fract ion sont des faussaires par de: . -
nl t iou ! 

M DELVALLEE. — Je r.e dis p. 
cela, m a i s Je suis la delen.se et ] ai le 
devoir de souhener tout ce qui est fa \u -
rahlr a mon cl ient. 

LE P R É S I D E N T . — Maitrc, a t t e n d e : 
pour plaidrr 

" DELVALLKE. — J e n e veux pu 

Le récit d'un témoin 
M. Amar. principal t émoin de l'atten-

le caractère -l'une protestat ion contre le j auraient pénétré dans les eaux territo-
décret du 27 avril concernant l'applica- . r i a ] e s m a n d c h o u e s La s i tuation serait 
t ion des 40 heures a larmante ». 

Il ne s'agit pas s implement , d i t la note 
' le 

fait le récit su ivant 
• » J'étais at tablé sur l a terrasse du 

« Gui l laume Tell » avec une délégat ion 
de la Fédérat ion des Patrons Limona
diers e t Restaurateurs , qui vena i t de 
communiquer, au maire d'Oran. une mo
t ion votée e n assemblée générale, au 
cours de l'après-midi. 

» Alors que l'abbé était/ assis à nos 
côtes, l 'agresseur surgi t brusquement de
vant lui et l 'apostropha en ces termes : 
« Et ce t te lettre ». 

» A ce moment , M. Ferrando tena i t 
une canne d a n s la m a i n gauche, sa m a i n 
droite é ta i t libre. Lorsque j'aperçus M. 
Ferrando plonger sa m a i n dans la poche 
de son veston, j e pressentis u n malheur. 
Je m e levais auss i tôt pour tenter d'arrê
ter son geste meurtrier. Mais trop tard, 
hélas. 

» Le premier coup de revolver avait 
déjà claqué, i m m é d i a t e m e n t suivi d'un 

L'opinion japonaise 
fait preuve de modération 

Tokio, l" . — Selon le journal « Asahi » 
l ' incident de S e n n u f a a éclaté après que I l'agresseur, je réussis à faire dévier l'ar-1 tation. 

Tu ne veux plus de moi, rends m e s insister, mai s on a longuement par 
sous ! , dans cet te encehi te du cabinet d"instr..' -
' — Je ne suis pas une voleuse, rcp.i- ; n o n d'Avesnes et des manières du 
quu-t-elle, va-t-en ! £je transcrire les déposit ions des t émoin . . 

Là-dessus Lakdar sortit s o n revolver. 

LE PRÉSIDENT. — Et il fit feu Jus- (Jn récit poignant 
qu'a épui sement d u chargeur. 

LAKDAR. — Je ne pie rappelle plus, i Presque défai l lante. Mme \ e D -
Cette histoire de vol semble invraisem- ! coninck, merc de la vict ime a r m e a la 

blablc [ barre. 
L E H l E S I D E N T . - V o u , a ^ i : , c i . p j ^ q f M E S « ' b r . s ° i c 

MnSkWSWMaWtaaaaWaWaWaWSMSWatnMBI dernier s o u l i i - . 
— : I Bonne m a m a n , elle s 'attache à Uek . . -

m e e t le blessé e n profita pour s enfuir | d r e i a mémoire de la victime. 
e t se ' met tre à l'abri derrière les autos ; 
qui s ta t ionnaient sur le boulevard. I £ V E R D I C T 

» M. Ferrando voulut poursuivre" le - . . _ 
maire d'Oran, je lui barrais la route. U l Ifr LEFEBVRE. au noir, de M m e De-
me remit s o n arme que je déposais en- I conni i^k et d u trerc c< la vict ime pre-
suite entre les m a i n s du commissaire de I sente les intérêts de la partie civile. 

M. l'avocat gcncral B O R N E T requiert 
les travaux forces et M' Deival lée s'ef
force d'obtenir l ' indulgence du Jury. 

Abdeuci Lakdar ben Larbi est c o n d a m 
né a 15 a n s de travaux farces. La merc 
de la victime obtient 30.000 trancs de 
doinmages-mterêts et le frère 20*000 ir. 

J.-A. DUHAMEL. 

police charge de l'enquête. 

A la suite d'un blâme 
U n e légère amélioration s'est mani 

festée d a n s l 'état de l'abbé Lambert. Le 
maire d'Oran a pu se reposer durant la 
nuit, sous l'empire de la morphine. 

C'est un différend d'ordre administra
tif qui aurait armé le bras de Ferrando. 
En effet , a u cours d'une réunion de la 
commiss ion des f inances e t des travaux, 
à l'Hôtel de Ville, un-blàme fut vote con
tre Ferrando, adjo int au conservateur 
d u musée , qui. a plusieurs reprises aurait 
outragé publ iquement le maire d'Oran. 

Hier mat in , l'abbé Lambert a signé ce 
blâme, qui a été envoyé au domici le de 
Ferrando, d a n s l 'après-midi, ce qui a 

second. M'emparant du bras droit de provoqué cher lui une ex trême surexci-

DÉDÊ ET DOUDOU »»L£S JUMEAUX FACÉTIEUX 

Y AURA-T-1L 
UN REMANIEMENT 

ministériel en Belgique? 
(DE NOTRE REDACTION BELGE) 

Il est probable que dés le retour de M. 
Van Zee.and oui revient des Etals-Unis 
à bord d u « Normandie ». un remanie
m e n t ministériel aura lieu en Belgique. 
Le groupe parlementaire libéral s est réu
ni Jeudi après-midi U a décide d'en
vover a M. Van Zeeland u ndélegue, le 
Prés ident d u Parti Libéral, M. Coulom-
vaux. pour lui faire savoir que les libé
raux désiraient un remaniement du nou
veau ministère et un nouveau program
me. 

Depuis que M. Delageleye, libéral, non 
parlementaire a été ministre de la Jus
tice, le mécontentement n'a fait , e n 
effet, que grandir chez les libéraux. Le 
groupe libéral n'a pas donne mandat à 
son délègue de traiter les quest ions de 
personne mais il es t probable que c'est 
le minis tre de la Just ice qui e s t vise. 

DEUX MILLE MINEURS SE SONT 
MIS EN GRÈVE EN BELGIQUE 
(DE NOTRE REDACTION BEIGE) 

2.000 mineurs des Charbonnages de 
Bracquegnies et de Maurage se son t m i s 
en grève. Us réc lament l 'application de 
la s emaine de 40 heures. C e m o u v e m e n t 
est déc lenche s a n s 1 assent iment d e 1 or
ganisat ion syndicale . 

delen.se

